
 

Rédiger et envoyer le projet d’acte 

Signature de la vente (1h à 1h 30mn) 

Déposer l’acte au Service de la 
Publicité Foncière dans le mois qui 

suit la signature 

Analyser le dossier 

Envoyer à l’acquéreur la copie de l’acte 
et le solde du compte 

Donner ordre de virement à la banque 
pour que les fonds parviennent au 

notaire 48h avant la signature. 
Vérifier l’exécution auprès du notaire. 

Signature de la promesse de vente à 
l'office notarial (prévoir 1h à 1h 30mn) 

Fournir à la banque les pièces 
demandées pour le montage du 

dossier de prêt et la mise en place des 
garanties 

Faire régulièrement le point avec la 
banque sur l’avancement du dossier 

Demander les documents administratifs 
(état-civil, mairie, service de la publicité 

foncière, syndic, etc ...) 

Vérifier la réception des pièces 
(environ 2 mois après l’envoi des 

demandes en fonction de la nature des 
documents) 

Signer l’offre de prêt et 
la retourner à la banque 

Libérer les lieux avant la signature. 
Laisser tout l’équipement de base 

d’un bien immobilier. 
Laisser les meubles et l’équipement 

listés dans la promesse. 
Vider les biens de tout le reste. 

Prendre rendez-vous avec le notaire 
pour fixer les proportions d’acquisition 

et prévoir la protection du survivant 
après un décès 

Prendre rendez-vous à la banque 

Revisiter le bien, relever les compteurs, 
voir les notices d'utilisation, les contrats 
d'entretien, le certificat de ramonage. 

Souscrire l'assurance 

Résilier l’assurance 
Et les abonnements électricité, 

téléphone, gaz, eau 

Fournir les pièces : acte de propriété, 
diagnostics, règlement de copropriété et 

modificatifs, AG de copropriété , 
comptes des derniers exercices, appels 
de fonds trimestriels, carnet d'entretien, 

pré-état daté du syndic, etc 

Analyser les pièces reçues et 
demander les renseignements 
complémentaires qui s’avèrent 

nécessaires 
Pointer les pièces non reçues et 

relancer les organismes 

Notifier la vente au syndic de 
copropriété dans les 15 jours suivant la 

signature 

Remettre les clés à l’acquéreur 

Virer le prix au vendeur dans les 48h 

Attendre le retour de l’acte du Service 
de la Publicité Foncière (1 à 5 mois) 

Virer le dépôt de garantie au notaire 

Vendeur 

Informer le notaire et l’acquéreur de 
tout problème connu, de tout conflit de 
voisinage, de tout contentieux avec la 
copropriété, la mairie ou des tiers, de 
toute servitude connue sur les biens 

vendus, et de tout ce qui pourrait 
troubler l’usage des biens par 

l’acquéreur 

Acquéreur Notaire 

Fournir au notaire l'attestation 
de demande de prêt 

Confirmer le rendez-vous de signature 
Joindre l’appel de fonds 

Fournir au notaire toutes les factures 
de travaux, diagnostics, frais 

d’acquisition, frais d’agence, pour le 
calcul de l’impôt sur la plus-value 

Prendre possession des lieux, changer 
les serrures, souscrire les 

abonnements électricité, téléphone, 
gaz, eau 

Notifier à l'acquéreur la promesse de 
vente dès obtention des pièces qui 

manquaient lors de la signature 

Payer au vendeur les prorata de taxes 
foncières, charges de copropriété, fonds 

de roulement 

Veiller au maintien des biens en état 
au moins aussi bon que celui dans 

lequel ils se trouvaient lorsque 
l’acquéreur a fait son offre d’achat 

Prévenir le notaire et l’acquéreur ou 
l’agence en cas de sinistre ou 

problème quelconque survenu sur les 
biens vendus 

En cas de convocation d’une AG de 
copropriété, la transmettre sans 

retard à l’acquéreur avec l’ordre du 
jour et la procuration signée. En tenir 

informé le notaire. 

Fin du délai de 
rétractation le soir du 

10ème jour qui suit le 1er 
avis de notification de la 

promesse 

15 jours 
maximum 

après 
signature de 
la promesse 

11 jours 
Minimum après 

réception de 
l’offre 

Fournir les pièces qui manquaient à la 
signature de la promesse pour permettre 

la notification et purger le délai de 
rétractation de l’acquéreur 

Préciser les conditions d’acquisition : 
emprunt, autorisation administrative ou 

par la copropriété  (travaux, changement 
d’usage ...) 

10 jours maximum 
après signature 
de la promesse 

Réceptionner l’offre de prêt 
et en envoyer copie au notaire 

2 mois 
Maximum après 
signature de la 

promesse 
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